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Document 1 : Stigmates et discriminations 

« On peut distinguer trois types de stigmates. En premier lieu, il y a les monstruosités 
du corps – les diverses difformités. Ensuite, on trouve les tares du caractère qui, aux 
yeux d’autrui, prennent l’aspect d’un manque de volonté, de passions irrépressibles 
ou antinaturelles, de croyances égarées et rigides, de malhonnêteté, et dont on infère 
l’existence chez un individu parce que l’on sait qu’il est ou a été, par exemple, 
mentalement dérangé, emprisonné, drogué, alcoolique, homosexuel, chômeur, 
suicidaire ou d’extrême-gauche. Enfin, il y a ces stigmates tribaux que sont la race, la 
nationalité et la religion, qui peuvent se transmettre de génération en génération et 
contaminer également tous les membres d’une famille. 
Mais dans tous les cas, […] on retrouve les mêmes traits sociologiques : un individu 
qui aurait pu aisément se faire admettre dans le cercle des rapports sociaux ordinaires 
possède une caractéristique telle qu’elle peut s’imposer à l’attention de ceux d’entre 
nous qui le rencontrent, et nous détourner de lui, détruisant ainsi des droits qu’il a vis-
à-vis de nous du fait de ses autres attributs. Il possède un stigmate, une différence 
fâcheuse d’avec ce à quoi nous nous attendions. Quant à nous, ceux qui ne divergent 
pas négativement de ces attentes particulières, je nous appellerai les normaux.  
 
[…] Il va de soi que, par définition, nous pensons qu’une personne ayant un stigmate 
n’est pas tout à fait humaine. Partant de ce postulat, nous pratiquons toutes sortes de 
discriminations, par lesquelles nous réduisons efficacement, même si c’est souvent 
inconsciemment, les chances de cette personne. Afin d’expliquer son infériorité et de 
justifier qu’elle représente un danger, nous bâtissons une théorie, une idéologie du 
stigmate, qui sert aussi parfois à rationaliser une animosité fondée sur d’autres 
différences, de classe, par exemple ».  

 

Source : Erving Goffman, Stigmate. Les usages sociaux des handicaps, 1975 [1963]. 
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Document 2 : Discriminations : définitions et mesures 

« On peut distinguer quatre types de mesures mobilisées par les chercheurs pour 
fournir une évaluation quantitative des discriminations : 
 

- 1) une mesure expérimentale reproduisant une situation discriminatoire. C’est le cas 
par exemple de la méthode du testing qui a été sans doute la plus développée en 
France ces dernières années ; 

- 2) une mesure estimant les différentiels nets entre les populations potentiellement 
discriminées et le reste de la population (c’est-à-dire les écarts qui ne sont pas 
expliqués par les caractéristiques sociodémographiques des individus tels que l’âge, 
le sexe, l’éducation, le lieu de résidence, etc.). On parle alors de résidus discriminatoires. 
Dans les études [quantitatives], c’est surtout cette mesure résiduelle qui est retenue. 
La discrimination apparaît ainsi comme une piste d’interprétation (parmi d’autres) 
des écarts qui persistent après contrôle des principales caractéristiques observables 
entre la population majoritaire (servant de référence) et les populations 
potentiellement discriminées. 

- 3) une mesure fondée sur les déclarations des individus (expérience auto-reportée, 
perception des discriminations et témoignages de discrimination). [Dans l’enquête 
Trajectoires et origines de l’INED-INSEE, il s’agit par exemple] de poser une question 
directe et très générale sur l’expérience des discriminations (ou discrimination auto-
reportée), [mais aussi de recueillir] les réponses des individus à des questions précises 
portant sur leur expérience de traitement inégal et d’injustices dans différentes sphères 
de la vie sociale. Associées par les enquêtés à des motifs discriminatoires, ces 
situations permettent de décrire des « discriminations situationnelles » ; 

- 4) une mesure approximée par les données judiciaires ou policières. 
  
[…] Les travaux en sciences sociales insistent sur le fait que, loin d’être uniquement un 
acte direct de refus et de déni d’accès ou de droit, le phénomène discriminatoire 
recouvre également, voire surtout, des pratiques diffuses, inscrites dans une multitude 
de décisions dont le caractère proprement discriminatoire peut parfois être masqué 
mais dont la combinaison aboutit à créer d’importantes différences de traitement. Les 
travaux récents en psychologie sociale parlent de « discrimination implicite », de 
« racisme sans racistes », de préjugés diffus. Les auteurs de discriminations sont dans 
ce contexte difficilement identifiables : non seulement y a-t-il rarement un auteur 
unique responsable de la décision discriminatoire mais, en outre, les auteurs de 
discriminations ne se considèrent pas comme orientés par des considérations racistes, 
sexistes, homophobes, etc. L’appréhension des mécanismes discriminatoires nécessite 
ainsi de dépasser une vision restreinte de ces pratiques qui ne correspond que 
partiellement aux représentations et aux expériences que les individus peuvent en 
avoir ».  
 
 

Source : Yaël Brinbaum, Mirna Safi et Patrick Simon, « Les discriminations en 
France : entre perception et expérience », Trajectoires et origines, INED Éditions, 2021. 
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Document 3 : Proportion de personnes ayant répondu « souvent » ou « parfois » à la 
question « Au cours des 5 dernières années, pensez-vous avoir subi des traitements 
inégalitaires ou des discriminations ? »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note : La catégorie d’« immigré » désigne une personne née étrangère à l’étranger, et 
résidant en France. Elle peut avoir la nationalité française si elle l’a acquise après avoir 
immigré, ou être restée de nationalité étrangère. 
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Avril 2010Numéro 466

La mesure des discriminations demeure un sujet 
sensible sur le plan politique et compliqué d’un 

point de vue méthodologique. Différentes approches 
ont été développées [1], [2]. Les testings, réalisés depuis 
le début des années 2000, montrent que les candidats 
d’origine maghrébine ou d’Afrique subsaharienne ont, 
à formation, qualification et éléments de carrière 
 comparables, 3 à 5 fois moins de chance d’être convo-
qués à des entretiens d’embauche que les candidats 
d’origine européenne [3]. Au-delà de ces mesures obte-
nues dans le cadre d’expérimentations portant sur des 
échantillons non représentatifs, des études statistiques 
de dimension nationale montrent que les immigrés 
(définitions dans l’encadré 1) et les fils ou filles d’immi-
grés connaissent, selon leur origine, un risque de chô-
mage de 20 % à 50 % plus élevé que le reste de la 
population, toutes choses égales par ailleurs [4].

L’enquête Trajectoires et Origines (TeO) (voir enca-
dré 2) améliore nos connaissances des discriminations 
en France en permettant d’étudier leurs variations se-
lon le groupe d’origine des personnes enquêtées et leur 
situation en matière d’éducation, emploi, logement, 
santé, etc., ainsi que les motifs déclenchant ces discri-
minations aux yeux des personnes interrogées (sexe, 
âge, état de santé, origine, couleur de peau, etc.). Nous 
analysons ici les réponses obtenues par cette enquête 
aux questions sur l’expérience perçue des discrimi-
nations au cours des cinq dernières années et sur les 

Les chances d’obtenir un travail ou un logement, ou tout simplement un service auquel on a 
droit, varient selon le sexe, la situation de famille, l’origine, l’apparence physique, etc. L’en-
quête Trajectoires et Origines (TeO), menée en 2008 par l’Ined et l’Insee, permet de dépasser le 
simple constat des discriminations pour étudier en détail le rôle des différents facteurs. Les 
auteurs de l’enquête nous livrent ici les premières analyses des déclarations de discrimina-
tions subies par les personnes interrogées.

Les discriminations : une question de minorités visibles

Cris Beauchemin *, Christelle Hamel *, Maud Lesné *, Patrick Simon * et l’équipe de l’enquête TeO

Éditorial – Les discriminations : une question de minorités visibles
• Un quart des immigrés et fils et filles d’immigrés déclare avoir été victime de discriminations - p. 2 • Les minorités visibles en première ligne - p. 2 • Les 
femmes et les plus de 35 ans déclarent moins de discriminations que les hommes et les jeunes - p. 2 • La position sociale a des effets nuancés - p. 2 • Le 
poids de l’origine et de la couleur de la peau - p. 3 • Peu de recours engagés par les plus discriminés - p. 4

* Institut national d’études démographiques.
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Figure 1 - Proportion de personnes 
déclarant avoir subi des discriminations

Proportion de personnes ayant répondu « souvent » ou « parfois »  
à la question « Au cours des 5 dernières années, pensez-vous avoir subi 
des traitements inégalitaires ou des discriminations ? »

(C. Beauchemin, C. Hamel, M. Lesné, P. Simon, équipe TeO, Population & Sociétés, n° 466, Ined, avril 2010)

Champ : France métropolitaine. Individus âgés de 18 à 50 ans. 
Source : enquête Trajectoires et Origines (TeO), Ined-Insee, 2008.
Lecture : 26,2 % des immigrés résidant en France métropolitaine déclarent avoir 
vécu une discrimination au cours des cinq dernières années.
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Document 4 : Facteurs influençant les chances d’avoir répondu « souvent » ou 
« parfois » à la question « Au cours des 5 dernières années, pensez-vous avoir subi 
des traitements inégalitaires ou des discriminations ? »  
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INED Population & Sociétés n° 466, avril 2010

Les discriminations : une question de minorités visibles

Par ailleurs, indépendamment du statut d’activité, 
les déclarations de discrimination progressent avec le 
niveau d’étude : par rapport à un diplômé de l’enseigne-
ment professionnel court (CAP, BEP ou diplôme équiva-
lent pour les immigrés), la probabilité est augmentée de 
12 % pour les titulaires d’un baccalauréat (ou d’un di-
plôme équivalent), et de 39 % pour les détenteurs d’un 
diplôme supérieur. Non seulement l’instruction mène à 
une conscience plus aiguë des discriminations, mais un 
diplôme élevé conduit les minorités à accéder à des posi-
tions où elles sont peu représentées, et en conséquence, 
encore peu reconnues. La progression à l’intérieur de la 
structure hiérarchique rencontre ici le fameux « plafond 
de verre », face auquel les diplômes ne suffisent pas à 
réduire l’expression de préjugés à l’encontre des minori-
tés exposées au racisme. 

Les déclarations de discriminations diffèrent peu, 
en revanche, selon la catégorie socioprofessionnelle. 
Les agriculteurs, les artisans, les commerçants, les 
chefs d’entreprises, les professions intermédiaires et les 
ouvriers ne font ni plus ni moins souvent état de discri-
mination que les employés. Seul le statut de cadre ou 
profession supérieure semble offrir une légère protec-
tion (probabilité diminuée de 13 %). Les discrimina-
tions sont donc ressenties dans toutes les professions.

En somme, les hommes, les jeunes, les plus diplô-
més et les chômeurs déclarent plus fréquemment des 
discriminations que les autres catégories. Ajoutons que 
pour les immigrés, le fait d’avoir la nationalité fran-
çaise ne semble pas faire de différence, pas plus que la 
mixité du couple parental pour les fils ou filles d’immi-
grés. La croyance et l’appartenance religieuse sont en 
revanche associées à des écarts significatifs : quelles 
que soient leurs origines, les musulmans rapportent 
davantage de discriminations que les personnes se  
déclarant sans religion (agnostiques, athées et non 
croyants) ou de religion chrétienne, bouddhiste ou 
juive. Finalement, le résultat le plus frappant de cette 
analyse est que l’origine des personnes demeure la va-
riable la plus déterminante de l’autodéclaration des 
discriminations (figure 2). 

Le poids de l’origine
et de la couleur de la peau

Directement interrogés sur les motifs pour lesquels ils 
pensent avoir été discriminés ou injustement traités (1), 
les enquêtés citent avant tout leur origine (ou nationalité) 
(37%), puis la couleur de leur peau (20%), leur sexe (17%), 
et leur âge (12 %). Cette répartition suit des fluctuations 
importantes selon le lien à la migration.  L’origine et la 
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Figure 2 - Facteurs influençant les chances d’avoir 
répondu « souvent » ou « parfois » à la question « Au cours  

des 5 dernières années, pensez-vous avoir subi des 
traitements inégalitaires ou des discriminations ? » 

(C. Beauchemin, C. Hamel, M. Lesné, P. Simon, équipe TeO, Population & Sociétés, n° 466, Ined, avril 2010)

Champ : France métropolitaine. Individus âgés de 18 à 50 ans. 
Source : enquête Trajectoires et Origines (TeO), Ined-Insee, 2008.
Lecture : Pour chaque variable, les résultats permettent de comparer les diffé-
rentes modalités avec la modalité de référence (REF) qui vaut 1. Toutes choses 
égales par ailleurs, une valeur supérieure à 1 indique qu’une variable est asso-
ciée à une augmentation du risque de déclaration. Par exemple, avec une valeur 
de 1,75, les chômeurs ont 75 % plus de chances de déclarer une discrimination 
que les actifs en emploi. Une valeur inférieure à 1 indique une diminution. Par 
exemple, avec une valeur de 0,75, les femmes ont 25 % moins de chances que les 
hommes de déclarer une discrimination. Les mentions « ns » indiquent que la 
différence entre la valeur de la catégorie observée et la valeur de la catégorie de 
référence n’est pas statistiquement significative (p<0.05). 

(1) S’ils avaient répondu « souvent » ou « parfois » à la question 
« Au cours des 5 dernières années, pensez-vous avoir subi des 
traitements inégalitaires ou des discriminations ? », les enquêtés 
pouvaient ensuite répondre à la question « D’après vous était-ce 
plutôt à cause de… ». Suivait cette liste de motifs : votre origine ou 
nationalité ; votre âge ; votre façon de vous habiller ; le lieu où vous 
vivez ; la réputation de votre quartier ; votre situation de famille 
(célibataire, divorcé-e, enfants en bas âge) ; votre accent ; votre fa-
çon de parler ; votre état de santé ou handicap ; votre religion ; 
votre orientation sexuelle ; autre motif. Tout en adoptant des for-
mulations un peu différentes, cette liste recouvre l’essentiel des 
18 critères de discrimination prohibés par la loi.
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Les discriminations : une question de minorités visibles
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Figure 2 - Facteurs influençant les chances d’avoir 
répondu « souvent » ou « parfois » à la question « Au cours  

des 5 dernières années, pensez-vous avoir subi des 
traitements inégalitaires ou des discriminations ? » 

(C. Beauchemin, C. Hamel, M. Lesné, P. Simon, équipe TeO, Population & Sociétés, n° 466, Ined, avril 2010)

Champ : France métropolitaine. Individus âgés de 18 à 50 ans. 
Source : enquête Trajectoires et Origines (TeO), Ined-Insee, 2008.
Lecture : Pour chaque variable, les résultats permettent de comparer les diffé-
rentes modalités avec la modalité de référence (REF) qui vaut 1. Toutes choses 
égales par ailleurs, une valeur supérieure à 1 indique qu’une variable est asso-
ciée à une augmentation du risque de déclaration. Par exemple, avec une valeur 
de 1,75, les chômeurs ont 75 % plus de chances de déclarer une discrimination 
que les actifs en emploi. Une valeur inférieure à 1 indique une diminution. Par 
exemple, avec une valeur de 0,75, les femmes ont 25 % moins de chances que les 
hommes de déclarer une discrimination. Les mentions « ns » indiquent que la 
différence entre la valeur de la catégorie observée et la valeur de la catégorie de 
référence n’est pas statistiquement significative (p<0.05). 

(1) S’ils avaient répondu « souvent » ou « parfois » à la question 
« Au cours des 5 dernières années, pensez-vous avoir subi des 
traitements inégalitaires ou des discriminations ? », les enquêtés 
pouvaient ensuite répondre à la question « D’après vous était-ce 
plutôt à cause de… ». Suivait cette liste de motifs : votre origine ou 
nationalité ; votre âge ; votre façon de vous habiller ; le lieu où vous 
vivez ; la réputation de votre quartier ; votre situation de famille 
(célibataire, divorcé-e, enfants en bas âge) ; votre accent ; votre fa-
çon de parler ; votre état de santé ou handicap ; votre religion ; 
votre orientation sexuelle ; autre motif. Tout en adoptant des for-
mulations un peu différentes, cette liste recouvre l’essentiel des 
18 critères de discrimination prohibés par la loi.
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Document 5 : Motifs invoqués par les personnes victimes de discriminations ou de 
violences à caractère discriminatoire 

 

Note 1 : Les discriminations sont au pluriel car les personnes qui s’en disent victimes 

peuvent citer plusieurs motifs. Les discriminations désignent ici les traitements 

défavorables (par exemple le refus de se voir accorder un emploi, une promotion, un 

logement, un prêt, etc.) infligés en raison de critères retenus par la loi (la couleur de 

peau, l’origine, etc., réelles ou supposées).  

Note 2 : Les violences à caractère discriminatoire sont ici comptabilisées hors violences 

sexuelles et hors violences commises dans la sphère conjugale et familiale.  

 

Source : Enquête « Vécu et ressenti en matière de sécurité ́ » de 2022,  

Service statistique ministériel de la sécurité intérieure. 
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Près de la moitié (48 %) des personnes victimes de discriminations affirment avoir fait l’objet de ces 
traitements défavorables en raison de leurs origines, réelles ou supposées    figure 2. La couleur de 
peau est le deuxième motif le plus souvent cité (29 %), puis la religion, réelle ou supposée (25 %). Les 
personnes peuvent renseigner plusieurs motifs. Seules 38 % des victimes de discriminations citent un 
seul motif, dont 10 % les origines.

 1.  Part de personnes victimes de discriminations et de violences physiques, verbales ou 
psychologiques à caractère discriminatoire en 2021

en %

Catégorie Femmes Hommes Ensemble

Victimes d’au moins une discrimination 2,0 1,8 1,9

Victimes d’au moins une violence physique, verbale ou psychologique, dont : 6,4 7,0 6,7
 Victimes de violences à caractère discriminatoire 3,0 2,2 2,7

Victimes d’au moins une discrimination et d’au moins une violence à caractère discriminatoire 0,4 0,3 0,4

Note : Hors violences sexuelles et hors violences commises dans la sphère conjugale ou familiale.
Lecture : 6,7 % des personnes déclarent avoir été victimes d’au moins une violence physique, verbale ou psychologique en 2021 ; 
2,7 % estiment que ces violences sont à caractère discriminatoire.
Champ : France métropolitaine, Martinique, Guadeloupe et La Réunion, personnes âgées de 18 ans ou plus vivant dans un 
logement ordinaire.
Source : SSMSI, enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité 2022 (questionnaire socle).

 2.  Motifs invoqués par les personnes victimes de discriminations ou de violences 
à caractère discriminatoire
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Notes : Hors violences sexuelles et hors violences commises dans la sphère conjugale ou familiale. Les personnes peuvent 
citer plusieurs motifs. Les origines, la religion et l’orientation ou l’identité sexuelle sont réelles ou supposées.
Lecture : 48 % des personnes victimes d’au moins une discrimination déclarent que la dernière était due à leurs origines 
(réelles ou supposées), tandis que 42 % des personnes victimes d’au moins une violence physique, verbale ou psychologique 
à caractère discriminatoire déclarent l’avoir subie en raison de leur sexe.
Champ : France métropolitaine, Martinique, Guadeloupe et La Réunion, personnes âgées de 18 ans ou plus vivant dans un 
logement ordinaire.
Source : SSMSI, enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité 2022 (questionnaire socle, internet et téléphone).
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Document 6 : Taux de réponse des employeurs aux candidat.e.s catholiques, juif.ve.s 
et musulman.ne.s pratiquant.e.s, ayant répondu à des offres d’emploi réelles, tous 
sexes confondus et par sexe (en %) 

 
Note 1 : Un testing sur CV consiste à envoyer, en réponse à des offres d’emploi réelles, des CV 
et lettres de motivation de candidat.e.s fictif.ve.s équivalent.e.s en tout point, à l’exception d’un 
critère de discrimination (l’origine géographique, l’affiliation religieuse, le sexe, la situation 
familiale, etc.). Pour cette enquête, une campagne de testing a été effectuée entre sept. 2013 et 
sept. 2014 dans l’ensemble de la France métropolitaine. Ce testing compare les taux de 
convocation à un entretien d’embauche de candidates et candidats fictifs dont les candidatures 
sont identiques en tout point, à l’exception de leur religion. Afin d’attribuer d’éventuelles 
différences de taux de réponse aux seules différences d’affiliation religieuse, les candidat.e.s 
fictif.ve.s se voient tous attribuer le même pays d’origine, le Liban. Ils sont nés en 1988 et sont 
arrivés en France en fin de collège et y ont réalisé leurs études (lycée et BTS comptabilité). Au 
moment où ils postulent en tant que comptables ou assistants/secrétaires comptables, ils 
disposent d’environ quatre années d’expérience professionnelle.  
 
Note 2 : La valeur en bas de chaque barre de l’histogramme précise le nombre total d’offres 
d’emploi auxquelles le type de candidature correspondant à cette barre a été envoyé. Par 
exemple,	la candidature des candidates et candidats catholiques pratiquants a été envoyée à 
828 offres d’emploi (426 et 402 offres d’emploi ont été traitées pour les candidatures féminines 
et masculines respectivement). Une accolade signale une différence statistiquement 
significative.  
 
Note 3 : XP : catholique pratiquant. JP : juif pratiquant. MP : musulman pratiquant.  
 

Source : Marie-Anne Valfort, « Discriminations religieuses à l’embauche : une réalité. 

Antisémitisme et islamophobie sur le marché du travail français »,  

Étude Institut Montaigne, 2015. 

 

D I S C R I M I N AT I O N S  R E L I G I E U S E S  À  L’ E M B A U C H E  :  U N E  R É A L I T É 

2 6

 
Cédiey et Foroni (2008) sont les seuls à avoir réalisé en France une étude 
combinant testing sur CV et entretiens d’embauche. Les auteurs montrent que 
les candidats « minoritaires » (des Français originaires d’Afrique subsaharienne 
et du Maghreb) y sont discriminés par rapport aux candidats « majoritaires » 
(des Français sans ascendance migratoire récente) tout au long du processus 
de recrutement. Leur probabilité d’être convoqués à un entretien d’embauche 
est plus faible et, conditionnellement au fait de participer à cet entretien, leur 
probabilité de se voir finalement proposer le poste est également inférieure à celle 
du candidat majoritaire. Ces résultats suggèrent que les testings sur CV, loin 
de surestimer la discrimination à l’embauche, la sous-estiment au contraire. 

 

Graphique 1 : Taux de réponse des catholiques, juifs et musulmans  
pratiquants, tous sexes confondus et par sexe

Note : La valeur en bas de chaque barre de l’histogramme précise le nombre total d’offres d’emploi auxquelles le 
type de candidature correspondant à cette barre a été envoyé. Par exemple, la candidature des candidates et 
candidats catholiques pratiquants a été envoyée à 828 offres d’emploi (426 et 402 offres d’emploi ont été traitées 
pour les candidatures féminines et masculines respectivement). Une accolade signale une différence statistiquement 
significative27. XP : catholique pratiquant. JP : juif pratiquant. MP : musulman pratiquant.

27    L’expression « statistiquement significative » signifie que cette différence est suffisamment importante et/ou systématique 
(c’est-à-dire qu’elle concerne un grand nombre d’observations) pour ne pas être due au hasard.
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Document 7 : Indicateurs de discrimination globaux et dans les différentes sphères 
de la vie sociale selon le lien à la migration (en %) 
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discriminatoires dans chacune des sphères cou-
vrent des périodes variables, et parfois l’ensem‑
ble de la vie des enquêtés. Une seconde limite 
de la comparaison tient au fait que l’indicateur 
situationnel porte sur un nombre délimité de 
contextes et laisse de côté d’autres situations 
potentiellement discriminatoires. Nous ne mesu‑
rons donc pas l’intégralité des discriminations 
et les indicateurs qui suivent doivent s’appré-
cier comme des comparateurs entre groupes et 

intra‑groupes, plutôt que comme une mesure 
exhaustive du phénomène. Une troisième limite 
encore plus générale est liée à l’identification de 
la population à risque, comme évoqué plus haut.

Les deux indicateurs de discrimination et leur 
déclinaison pour le seul motif ethno‑racial sont 
présentés dans le tableau 3. Le facteur d’exposi-
tion pour chaque catégorie de population (enca-
dré 2) est également indiqué : il est construit à 

Encadré 2

Les catéGories de popuLation

Dans l’enquête TeO, les catégories de population ont 
été construites à partir du pays de naissance et de 
la nationalité d’ego et de ses parents. Les groupes 
construits sont les suivants :

immigrés : personnes nées étrangères à l’étranger [par 
distinction avec ceux qui sont nés Français à l’étran-
ger], quelle que soit leur nationalité actuelle. Le groupe 
est subdivisé entre les immigrés arrivés adultes 
(venus en France après l’âge de 16 ans) et les immi-
grés venus enfants (arrivés avant l’âge de 17 ans).

descendants d’immigrés : personnes nées en France 
d’au moins un parent immigré. Le groupe est subdivisé 

entre les descendants de deux parents immigrés et 
les descendants d’un parent immigré, l’autre parent 
étant né en France.

Les originaires des dom : personnes nées dans 
l’un des Départements d’outre-mer et leurs descen-
dants : personnes nées en France métropolitaine d’au 
moins un parent né dans un Dom.

La population majoritaire regroupe les personnes 
qui ne relèvent pas des groupes précédents, soit prin-
cipalement des personnes nées en France de deux 
parents nés en France, ou de parents nés Français à 
l’étranger, ou personnes nées Françaises à l’étranger.

Tableau 3 
indicateurs de discrimination globaux et dans les différentes sphères de la vie sociale selon le lien 
à la migration

En %

 
Immigrés 

arrivés 
adultes

Immigrés 
arrivés 
enfants

Descendants 
de deux 
parents 

immigrés

Descendants 
d’un parent 

immigré

Population 
majoritaire

Ensemble

Discrimination auto-reportée 26 27 31 17 10 13

Discriminations ethno-raciales  
auto-reportées

23 23 26 10 2 7

Discrimination situationnelle 36 40 44 32 26 29

Discrimination situationnelle  
avec motif ethno-racial 

29 32 32 13 3 9

Nombre moyen d’expositions 11,9 14,8 14,7 15 15,3 15,1

Discrimination situationnelle ethno-raciale par domaine

   Travail 10 9 8 3 0,5 2

   Éducation 12 15 17 6 1 3

   Services 17 16 16 6 1 4

   Logement 9 7 7 3 1 2

   Santé 3 2 3 1 0 0,5

Lecture : 26 % des immigrés arrivés adultes déclarent une expérience de discrimination au cours des cinq dernières années, dont 23 % 
une discrimination ethno‑raciale. Ils sont 36 % à avoir connu au moins une situation discriminatoire quel que soit le domaine concerné, et 
29 % pour les seules discriminations situationnelles rapportées à un motif ethno‑racial. Ils ont été exposés en moyenne à 11,9 situations 
potentiellement discriminatoires. Les immigrés arrivés adultes ont connu dans 10 % des cas au moins une discrimination situationnelle 
ethno‑raciale dans le domaine du travail, 12 % dans l’éducation, 17 % dans l’accès aux services et administrations et 9 % dans le 
logement. Les immigrés arrivés adultes (après leurs 16 ans) ayant accompli au moins une partie de leur scolarité en France sont 760.
Champ : population âgée de 18 à 50 ans. 
Source : enquête Trajectoires et Origines, Ined‑Insee, 2008.


